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1. INTRODUCTION 

 
FRACTURE est une fédération régionale regroupant 12 associations, 3000 adhérents et défendant 
les intérêts de 80000 r iverains susceptibles d’être directement impactés par  le tracé envisagé du 
CFAL ( Contournement Fer roviaire de l’Agglomération Lyonnaise ) 
 
FRACURE souhaite une limitation du fret routier en développant tous les modes des transports alternatifs, notamment le fret 
ferroviaire ainsi que le fret fluvial, en prenant toutes les mesures d’accompagnement nécessaires : taxe sur les transports 
routiers pour financer les alternatives, transport routier à son juste prix…, en renforçant et rénovant le maillage du réseau ferré 
actuel. 
 
Le secteur  géographique des associations qui composent FRACTURE est l’un des plus défavor isés de 
l’agglomération lyonnaise, de par  la concentration des infrastructures et nuisances déjà présentes, cela 
malgré la for te densité de population dans cette zone compor tant des contraintes environnementales et qui 
est appelée à devenir  le centre démographique de l’agglomération lyonnaise dans les 20 prochaines années ( 
source INSEE ) 
 
FRACTURE s’est constituée lors du débat public organisé d’octobre 2001 à janvier 2002, concernant en partie le 
Contournement Ferroviaire de l’Agglomération Lyonnaise (CFAL). Ce débat public n’a pas rempli ses objectifs, comme 
l’ indique plusieurs rapports dont un mandaté par RFF (voir annexe 1) 
 

Suite à ce débat public, trois études sur les grandes infrastructures de transport et de fret ferroviaire ont été commanditées par 
le gouvernement : une mission sénatoriale, un audit sur les grands projets et un rapport de la DATAR . Ces trois rapports 
invitent à la plus grande prudence envers le développement des infrastructures, vu l’ampleur des investissements et les 
incertitudes qui planent sur les augmentations de trafic (voir annexe 2) 
 

En dépit de cela, une décision ministérielle en date du 16 mai 2003 annonçait le découplage de la partie Nord du CFAL de la 
partie Sud,  afin de phaser cette partie nord avec le projet Lyon -Turin Fret (la partie sud devant être temporisée car non 
indispensable au raccordement du Lyon – Turin). 
Alors qu’ il devait être rendu public, nous n’avons pu prendre connaissance du contenu de cette décision ministérielle, 
accompagnée d’un cahier des charges rédigé par RFF, qu’à l’automne 2003 soit plusieurs mois plus tard. 
Une consultation sur le Lyon-Turin Fret et la partie nord du CFAL a donc eu lieu en octobre et novembre 2003, sans tenir 
compte de la partie sud qui sera pourtant directement impactée par les options retenues pour la partie nord. 
 

Cela amène la fédération FRACTURE à une prise de position globale sur le projet de Contournement Ferroviaire de 
l’Agglomération Lyonnaise : 
 

- Le projet qui nous est soumis est en décalage complet par rapport aux études précédemment citées. 
- Aucune justification socio-économique n’a été avancée. 
- Nous demandons que la décision ministérielle, contraire à l’avis d’experts mandatés, soit motivée par des analyses 

contradictoires. Sur ce point le débat parlementaire du printemps dernier n’a rien apporté de nouveau. Quelles sont donc 
les informations nouvelles qui ont permis au ministre des Transports de ne pas suivre les recommandations de ses 
experts ? 

- Alors que rien d’officiel n’est lancé ou annoncé pour la partie sud du CFAL, nous constatons que le projet initial avance ( 
phase d’études préliminaires sur la partie sud ) 

 

FRACTURE démontre dans ce document l’augmentation des nuisances  
et des r isques liés au projet tel qu’ il nous est présenté.  

Dans la mesure où il existe des tracés alternatifs qui ne génèrent pas de 
surcoûts, FRACTURE s’opposera fermement au tracé proposé  

qui traverse une zone for tement urbanisée  
et sensible en terme de r isques sur  la population et l’environnement. 
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2. SECURITE ET RISQUES MAJEURS 

 

2.1. POLLUTION DU SOL ET DE L’EAU 
 
Le tracé envisagé ne permet pas de préserver  les ressources en eau potable de l’agglomération et induit de 
nouveaux r isques d’ inondations  : 
 

2.1.1. Risques vis à vis des captages d’eau 
 
L’alimentation en eau potable de l’agglomération Lyonnaise s’effectue essentiellement par  prélèvement dans 
les nappes d’accompagnement de l’Est Lyonnais, zone de captage et de pompage de Saint-Pr iest – Mions - 
Saint Pier re de Chandieu - Toussieu - Corbas - Marennes …., zones de captage de protection rapprochées ou 
éloignées. 
Les nappes phréatiques se localisent dans d’étroits couloirs constitués d’alluvions fluvio-glaciaires le long de 
l’Ozon. Leur caractéristique commune est d’avoir une forte perméabilité tant verticale qu’horizontale. Ces nappes 
(sables, graviers) sont peu recouvertes, ce qui les rend vulnérables ; elles sont très sensibles à la pollution 
chimique : vitesse de pénétration jusqu©à 100m/jour. 
Elles peuvent être contaminées par les nappes de versant ou les nappes captives qui bordent les couloirs et peuvent 
contaminer à leur tour  le domaine alluvial (les bassins de récupération prévus le long des voies par RFF ont un 
pouvoir très limité en cas de forte pluie). 
Un surcroît d’ infrastructures fragiliserait la pérennité de la ressource tant quantitative que qualitative. Cette nappe, 
réservoir  parmi les plus importants de la région, présente déjà des taux de pollution toxique. 
 
D’un point de vue réglementaire et Technique, la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a défini les Schémas 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau. 
 
Le SDAGE RMC (schéma directeur d’aménagement et de gestion de l’eau du bassin Rhône-Méditerranée-Corse) , 
approuvé par  le Préfet Coordonnateur  de Bassin le 20 décembre 1996, identifie la Nappe de l’Est Lyonnais 
comme étant un milieu aquatique remarquable à for te valeur patr imoniale à préserver  pour  les générations 
futures. 
 
Concernant la zone de captage des communes de Saint Pr iest et Saint Pierre de Chandieu du lieu dit « les 
quatre chênes », un ar rêté préfectoral du Préfet de la Région Rhône-Alpes ( voir annexe 3), datant du 30 
janvier  1998, a déclaré d’Utilité Publique les travaux de prélèvement d’eau destinée à la consommation 
humaine et instauré des pér imètres de protection et les servitudes s’y rapportant.  
 

2.1.2. Inondations 
 
I l existe dans la par tie Sud du pér imètre d’étude des zones à for t r isque d’ inondation . 
L ’effet de barrage lié à l’ouvrage accentuerait sensiblement ce r isque. 
Des crues sectorielles dans le Val d’Ozon seraient inévitables en cas de réalisation de ce projet de contournement 
ferroviaire de l’Est Lyonnais  
 
 
Le projet de Contournement Ferroviaire de l’Agglomération Lyonnaise ayant une vocation de transpor t de 
Fret ( donc de convoyage de matières dangereuses et polluantes ), FRACTURE attire l’attention sur  les 
r isques accidentels importants de pollution représentés par le passage du tracé sur des axes traversant ou 
côtoyant à la fois des r ivières, pér imètres de captage et zones d’alimentation aquifère (voir cartes annexe 4). 
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2.2. RISQUES TECHNOLOGIQUES 
 
Lu dans le dossier  du ministère de l’écologie et du développement durable : 
« la prévention des risques est une politique globale qui vise à permettre un développement durable des territoires 
en assurant une sécurité maximale des personnes et un niveau optimal de sécurité des biens »   
 

Certes, il existe des lois, des recommandations….les élus locaux sont tenus par des obligations, des contraintes 
diverses pour ne pas augmenter la densité de population dans certaines zones, mais rien n’est fait pour prévenir les 
risques énormes encourus par la population au cas où ce projet se réaliserait. 
 

L’Etat souhaite limiter  la traversée des matières dangereuses dans les gares du centre de Lyon, mais pour  
l’Etat et la Région, la pr ise en compte des r isques liés au transfert de matières dangereuses dans une zone 
également for tement urbanisée ne constitue pas un élément très impor tant dans les études du tracé du 
contournement fret fer roviaire de l’Est Lyonnais. La seule étude d’ impact présentée par  RFF lors du débat 
public ne représente qu’une page dans le dossier      (voir annexe 5 ) 
 

Cependant, comme nous l’ indiquions précédemment, le périmètre concerné par le tracé du contournement 
ferroviaire est déjà largement saturé en servitudes à haut risque et ce seraient 450 trains de marchandises, 
notamment de matières dangereuses, qui passeraient quotidiennement dans une zone traversée par des pipe line 
(éthylène, hydrogène, gaz), une conduite de C.V.M., des lignes à haute et très haute tension et tout cela au-dessus de 
la nappe phréatique  (voir tableau annexe 6) 
 

450 BOMBES ROULANTES QUI , CHAQUE JOUR, TRAVERSERONT UN CHAMP DE MINES ! 
 
La catastrophe de Neishabour  en I ran de févr ier  2004 ( près de 200 mor ts ) nous démontre le bien fondé des 
craintes que nous avons sur  les r isques encourus pour  toute une région en cas d’ incident ou d’accident 
(trains, avions), voir  d’attentat. 
Souvenons nous des explosions : 

- Raffinerie de Feyzin  04-01-1966 
- Port pétrolier Edouard Herriot  1987 
- Interruption trafic TGV Paris Marseille suite a fuite de gaz (En région   Rhône Alpes) 

 
Concernant les crashs d’avion, la région a déjà connu ce type d’accident (2 fois en 5 ans)  

- Une chute sur la Rocade Est  
- Une chute sur une habitation 

Sur le passage d’un train ceci aurait une conséquence directe : déraillement avec risque de déversement de produits 
dangereux, pollution du sol et du sous-sol, risque d’ incendie et d’explosion avec tout ce que l’on peut imaginer de 
réactions en chaîne (des pipes longeant les voies). 
 
 
Les scénar ios d’accidents avec réaction en chaîne ne se produisent pas uniquement dans les fictions. On se 
doit d’être vigilant, d’autant plus lorsque l’on fait l’ inventaire de l’ensemble des r isques déjà existants dans 
ce secteur  (voir annexes 6 et 7 ) 
 
 

Dans ce projet ir raisonnable et ir responsable en l’état actuel, le fret 
fer roviaire constitue un r isque technologique majeur . L ’Etat et la Région 
acceptent et encouragent des projets générateurs d’ impor tants r isques. 
FRACTURE rappelle aux décideurs qu’ ils engagent dès à présent leur  

responsabilité lorsqu’un accident se produira sur  le tracé. 
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3. NUISANCES SUR LA SANTE 

 
S’ il est cer tain qu’un projet de grande infrastructure ferroviaire apporte son lot de nuisances : 
pollution atmosphér ique, vibrations répétées, dégradation de la qualité de l’air… , celle qui est le 
plus rapidement identifiable pour  l’homme est sans conteste la pollution sonore. En plus des gênes 
immédiates occasionnées, le bruit génère des per turbations conséquentes à long terme sur  la santé. 

3.1. POLLUTION SONORE 
 
Définition du LAeq : 

- pour l’ ingénieur, 
c’est la pression acoustique continue équivalente, pondérée A ; censée représenter la moyenne des 
variations de pression que l’oreille va subir durant un temps donné ( journée : 6h  - 22h ; nuit : 22h – 
6h). 

- pour le neurophysiologique, 
les tympans ne reçoivent pas de moyenne de pression. Ils vibrent à chaque pic de pression. 

 
Le LAeq caractérise donc l’exposition au bruit sur une période donnée, c’est la mesure de référence inscrite dans la 
loi. Elle distingue le LAeq de jour et le LAeq de nuit. 
 
Les mesures et les évaluations acoustiques ne peuvent être qu’approchées car elles rendent compte d’un 
phénomène sans cesse évolutif au cours du temps et des saisons (P. Luquet, acousticien, expert auprès des 
tribunaux). 
 
Cette unité de mesure est une ineptie pour  caractér iser  le bruit des trains. Ce LAeq ferroviaire a été établi pour 
donner une appréciation de la gène ressentie par les riverains ; il est une extrapolation de LAeq routier qui est en 
fait une moyenne de bruit. Cette transposition d’une mesure qui peut se comprendre sur la route est totalement 
inadaptée au FRET. Une moyenne ar ithmétique ne peut que  cacher  la fréquence et l’ intensité des pics 
sonores. 

3.2. EFFET NEFASTE DU BRUIT SUR LA SANTE 
 
De nombreuses études ont démontré les conséquences délétères des bruits impulsionnels répétés. 
La gêne sonore du sujet éveillé est bien connue, elle a fait l’objet de nombreuses études notamment par la médecine 
du travail. 
 

Même les bruits intermittents de faible intensité sonore, 45 à 65 dBA, sont nuisibles.  
 

Expérimentalement des bruits intermittents de 55 à 60 dBA, 30 fois par nuit, diminuent le temps total de sommeil 
et le pourcentage de temps de sommeil paradoxal (Kawada T, Dpt of Public Health, Gunna University School –
1992). Les mêmes auteurs, dans un deuxième travail, montrent que des bruits de niveau inférieur (45 à 55 dBA) à 
une fréquence plus faible 10 fois par nuit ne modifient pas les tracés électroencéphalographiques mais augmentent 
la latence d’endormissement et diminuent significativement le score d’évaluation subjective du sommeil.  
 
Ces faibles intensités sonores (45 à 55 dBA) ne sont pas prises en compte par RFF et l’AFNOR.  
 
Les normes OMS recommandent des niveaux sonores admissibles beaucoup plus bas que ceux de RFF. 
 

 OMS RFF 
55 dB LAeq/jour 63 dB LAeq (± 3)/jour Extérieur d’habitation dans une 

zone à ambiance modérée 45 dB LAeq/nuit 58 dB LAeq (± 3)/nuit 
35 dB LAeq/intérieur Salle de classe 
55 dB LAeq/extérieur 

63 dB LAeq (± 3) 
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3.3. LES PERTURBATIONS A LONG TERME DU BRUIT  
SUR LA SANTE 

 
Elles sont plus difficiles à mettre en évidence mais l’on en connaît déjà les principales : 
 
 Chez l’adulte : 

- une diminution de l’attention : au travail et lors de la conduite de véhicules, 
- une diminution de la mémorisation,  
- des troubles de l’endormissement, 
- une irritabilité plus marquée, 
- une augmentation de la pression artérielle. 

 

Chez l’enfant : 
- en classe, un taux d’erreurs de compréhension 4 fois plus élevé, 
- un apprentissage de la lecture retardé, 
- un taux de dyslexie augmenté de façon significative, 
- une pression artérielle plus élevée. 

 
Un nouvel indicateur  appropr ié au traitement du bruit émis par  le transport Fret doit être 
développé car  les conséquences sur  la santé des r iverains sont ir réversibles. Les protections anti-
bruit hormis les voies souterraines ne peuvent pas étendrent leur  fonction sous toutes les conditions 
climatiques et environnementales. 
 
 

3.4. IMPACT SUR LA ZONE CONCERNEE 
 
Dans le cadre du projet présenté, FRACTURE a développé une évaluation quantitative de la population 
pénalisée par le bruit (voir annexe 8 ) . Celle ci démontre que 80 000 personnes seraient soumises aux effets 
néfastes d’une for te pollution sonore. 
De plus, notre zone est vallonnée avec des collines rapprochées qui induisent un phénomène d’amplification 
et d’écho dans la propagation des ondes sonores augmentant les impacts sur  la santé des r iverains. 
 
 
 

Cette démonstration fait apparaître une évidence : il est impératif de 
faire passer  le tracé du CFAL dans des zones impactant le moins de 
r iverains possible, c’est un enjeu de santé publique. Depuis deux ans, 

FRACTURE s’emploie à informer  les 80000 r iverains concernés. 

Par  ailleurs FRACTURE mène actuellement des démarches pour   
que les seuils préconisés par  l’Organisation Mondiale de la Santé,  

bien infér ieurs à ceux retenus actuellement, s’ imposent  
aux maîtres d’ouvrage dont RFF. 
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4. DEGRADATION DES MILIEUX NATURELS 

 
 
De nombreuses zones sensibles ( comme indiqué dans le tableau annexe 6) sont répertoriées sur le territoire 
représenté par notre fédération. 
Ces zones sensibles sont des zones de captage d’eau, des zones naturelles d’ intérêt écologique, faunistique et 
flor istique ( ZNIEFF ) et zones boisées inaliénables. 
En dehors de la nécessité de préserver ces zones sensibles , une richesse importante de notre zone géographique à 
ne pas négliger est son agriculture. 
Voici l’ importance du rôle joué par l’agriculture sur nos territoires. 
 
 

4.1. AGRICULTURE 
 
 
Le développement démographique et l’urbanisation de nos communes depuis le début des années 1970 ont amenés 
l’agriculture locale vers de profondes mutations. Face à la pression foncière, la chute de la ruralité s’est 
traduite par  une baisse du nombre d’exploitations, du nombre d’exploitants et une baisse de la surface 
agr icole utile 
 
L ’agr iculture a for tement investi pour  se réorganiser . Toutes les zones agricoles ont été aménagées et largement 
équipées (12 000 ha remembrés, 3 000 ha desservis par des nouveaux réseaux collectifs d’ irrigation). Cette baisse 
de la ruralité a fait naître des exploitations optimisées ; élevages performants, production à forte valeur ajoutée ( 
production sous contrat, maraîchères, légumières, horticoles, …). La chambre d’agriculture et des agriculteurs de 
l’EST Lyonnais est à l’ initiative du CREAS , établissement de recherche et d’expérimentation d’ importance 
régionale. 
 
Selon l’ INRA, cette agr iculture « interstitielle » assure pleinement sa fonction sociologique. En effet, elle est 
une réserve d’air  et de chlorophylle, un espace ver t pour  Lyon et son agglomération. Cette agr iculture 
pér iurbaine conduit à l’émergence de « villes durables ». 
 
 
 
 

FRACTURE refuse que le projet du CFAL au cœur de nos campagnes 
vienne tronçonner  ces zones agr icoles rétablies, r isquant ainsi de rompre 

l’équilibre précaire dans lequel se trouve l’agr iculture locale. 
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5. ALTERNATIVES 

 
Face à ce constat de r isques majeurs et de dégradation durable des milieux humains et naturels, 
FRACTURE formule deux alternatives basées sur  une vision globale de la problématique des 
transports. 

5.1. ALTERNATIVE AU COULOIR RHODANIEN POUR LE 
FRET FERROVIAIRE TRANSEUROPEEN 

 
La première repose sur la complémentarité entre les différents modes de transports : le fluvial, le ferroviaire et le 
routier. 
FRACTURE a conscience que cette alternative ne s’ inscrit pas dans logique des dernières décisions ministérielles 
mais est déterminée à la soutenir compte tenu des enjeux d’aménagement et de développement durable liés à la 
liaison fret Allemagne Espagne. 
 
FRACTURE fait le constat que, comme en matière routière, le schéma directeur à priorité fret (cf. mission 
sénatoriale en annexe n°2) doit être bâti autour d’alternatives au couloir  rhodanien. 
Dans ce cadre, FRACTURE propose de substituer les projets actuels de contournements de Lyon, Montpellier, 
Nîmes… à fort impact sur les populations de ces agglomérations et de toute la vallée du Rhône par une diagonale 
Dijon, Chalon sur Saône, Paray le Monial, Roanne, Saint-Etienne, Toulouse pour rejoindre ensuite le tunnel à 
grand gabarit franco-espagnol dont la Commission Européenne a confirmé l’ importance récemment. 
Cette alternative répond aux enjeux d’aménagement du territoire puisqu’ il dessert le massif central désireux de 
maintenir et de développer des bassins industriels actuellement sinistrés tels que Roanne, Saint-Etienne, 
Rodez/Decazeville, Albi/Carmaux…). 
Elle répond également à une logique du plus court chemin puisque le tracé le plus direct pour relier la Ruhr à la 
Catalogne passe à l’Ouest de Lyon. 
Enfin, cette alternative tirerait pleinement parti de l’ intermodalité fleuve, route, rail par une interconnexion avec les 
ports en pleine expansion de Bourgogne. 
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5.2. SOLUTION " LOCALE"  AU PROBLEME DU NŒUD LYONNAIS 
 
La décision ministérielle du 16 mai 2003 et la consultation récente sur la liaison Ambérieu – Sillon Alpin fret 
contraint FRACTURE à proposer une solution plus locale que la précédente à l’ensemble de la problématique 
ferroviaire du nœud lyonnais. 
Pour élaborer cette solution, FRACTURE a fait la synthèse de deux années passées au contact des principaux 
acteurs du projet pour tenir compte des enjeux suivants : 
 
- Développement durable : Favoriser le report du trafic routier sur les modes de transport alternatifs aussi bien 

pour le trafic Nord-Sud que pour le trafic Ouest-Est. Plus précisément, relier Ambérieu (ligne de la Bresse) au 
sillon Alpin et l’ Italie pour le trafic Nord Europe/Italie et relier Ambérieu à la vallée du Rhône pour le trafic 
Nord-Sud. 

- Sécur ité : Sortir le transport de matières dangereuses du centre de Lyon 
- Qualité de service : Séparer le fret du trafic voyageurs 
- Développement du trafic voyageurs de Saint-Exupéry : étendre la zone de chalandise de l’aéroport et faire 

de Saint-Exupéry la 3ème gare lyonnaise en l’ouvrant notamment sur les lignes de l’Est et du Nord-Est en plus 
de ces connexions actuelles. 

- L iaisons inter  cités : Favoriser les transports inter cités notamment en libérant des sillons pour le 
développement de l’offre TER 

 
La présente annexe tient lieu de proposition alternative au projet envisagé par RFF. 
Elle prend en compte à la fois l’ensemble des enjeux identifiés auprès des décideurs, les critères de RFF ainsi que 
les critères retenus par notre fédération notamment une localisation avant tout contrainte par une recherche du 
moindre impact sur la population et sur l’environnement et non pas du moindre coût. 
 
Chacun de ces critères a fait l’objet d’une analyse fine (que nous sommes prêts à présenter en détail) de façon à 
garantir la recevabilité de notre proposition. 
 

FRACTURE demande en conséquence que cette alternative  
soit étudiée avec la plus grande attention. 

 
FRACTURE est parti du constat que le coût du projet estimé par RFF est très élevé et que son implantation au cœur 
du secteur à plus forte expansion démographique de l’agglomération aurait un impact beaucoup trop important pour 
être envisageable. 
Le recherche d’alternative a donc été guidée par un investissement comparable à celui envisagé mais avec un 
impact limité sur les populations et l’environnement. 
 
L’alternative proposée est basée sur la séparation des flux voyageurs et des flux fret, largement défendue par RFF 
et les experts de la question pour garantir un bon niveau de qualité de service fret et voyageurs et gagner ainsi des 
parts de marché sur la route. 
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5.2.1. Volet voyageurs 
 
Il s’agit pour le trafic voyageurs de réaliser les raccordements nécessaires à la ligne Ambérieu/Lyon. 
A partir de là, la connexion est possible avec Ambérieu puis la ligne de la Bresse, le futur tronçon Sud de la LGV 
Rhin-Rhône et la ligne de l’Albarine vers Genève. 
Les gares de Perrache et Part-Dieu se spécialisent alors sur les liaisons TER, sur les lignes PLM et les lignes de 
l’Ouest. 

Proposition d’aménagements pour la partie voyageurs 
 

6. Desserte de Saint-Exupéry après réalisation 
 
En matière de connexions inter cités, cette proposition tire parti de la future ligne LESLY pour les trafics voyageurs 
Saint-Etienne - Saint-Exupéry. 
 
Principales caractéristiques 
 
16 km de voies nouvelles 
Coût estimé : 180 M�  
Secteur peu urbanisé 
Topographie favorable 
Jumelage avec la ligne TGV Paris Saint-Exupéry. 

Saint-Exupéry

ST-ETIENNE

GRENOBLE

VALENCE

St-Rambert
Peyraud

Moirans

Tassin

St-André

Montmélian

Givors

Sathonay

Ambérieu

CHAMBERY

Chasse S/R

ANNECY
Culoz

Virieu

St-Quentin-F

Aix-les-BainsLYON

Raccordement proposé

Saint-Exupéry

Marseille

Genève
Dijon

Paris

Grenoble

Chambéry/Turin
Lesly

St-Etienne

ST-ETIENNE

GRENOBLE

VALENCE

Moirans

St-André

Montmélian

Givors

Sathonay

Ambérieu

CHAMBERY

Culoz

Virieu

LYON
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5.2.2. Volet fret 
 
Pour le trafic fret, la solution répond principalement aux enjeux de : 
 
- Sécur ité : par une délocalisation du triage de Sibelin à Ambérieu supprimant les risques liés à la forte 

proximité entre la gare de triage et la plate-forme pétrolière de Feyzin 
 
- Réduction d’ impact sur  les populations par un tracé en zone faiblement peuplée, 
 
- L imitation du nombre de coupures nouvelles par un tracé proche de la variante Ouest-Bugey (Ambérieu – 

Saint-Béron, proposée dans le cadre de la consultation sur le Lyon-Turin fret) jumelée avec la future A 48 puis, 
plus au Sud, proche de la LGV Méditerranée. 

 
 
 
L’ itinéraire 
 
Au Nord, l’alternative se raccorde à la ligne existante Lyon-Ambérieu dans le secteur de Leyment. 
Elle emprunte ensuite le couloir d’une ligne existante jusqu’à Lagnieu, s’oriente sur Sault-Brenaz et Porcieu qu’elle 
contourne à l’Est pour rejoindre Vercieu. 
 
A partir de là, elle privilégie le jumelage avec la future A48 (Ambérieu – Bourgoin) jusqu’au lieu-dit le Rondeau 
d’où elle s’écarte légèrement vers l’Ouest pour rejoindre Saint-Savin. 
 
A l’entrée de Saint-Savin, elle rejoint la ligne existante Lyon - Saint-André le Gaz à Sérézin de la Tour par ce que 
RFF appelle « le barreau de Bourgoin » en longeant l’A43 par Ruy 
 
De là, elle se divise en 2 : 
 
- Branche Est : Elle reprend la liaison fret Saint-André le Gaz - Sillon Alpin via le tunnel sous Chartreuse. 
 
- Branche Sud : Elle emprunte le couloir de la D522, rejoint Saint-Jean de Bournay qu’elle contourne par le Nord 

et s’oriente sur Savas-Mépin pour se jumeler avec la LGV Méditerranée en direction de Beaurepaire jusqu’à la 
gare de Manthes sur la ligne Rives - Saint-Rambert d’Albon 

 
- A partir de Manthes, elle emprunte l’emprise de la ligne existante pour rejoindre Saint-Rambert d’Albon et les 

lignes de la vallée du Rhône 
 
 
 
Principales caractéristiques 
 
- Elle est basée sur la réutilisation d’emprises existantes pour 27 kms et le jumelage avec des infrastructures 

existantes (LGV) ou en projet (A 48) pour 51 kms. 
 
- Longueur totale : 108 kms en zone faiblement peuplée 
 
- Topographie favorable (respect des contraintes de pentes édictées par RFF : < 1,25%) 
 
- Deux tunnels : entre Saint-Savin et Ruy de 5 kms (barreau de Bourgoin) et entre Savas-Mépin et Manthes de 8 

kms 
 
- Coût estimé : 2075 M�  
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Avantages 
 
- Vér itable axe de contournement qui satisfait à la fois les enjeux de contournement de Lyon mais aussi 

ceux de la liaison Lyon-Tur in fret. Cette alternative doit donc être comparée à la somme des 2 projets : 
CFAL et la partie Nord du projet Lyon – Sillon Alpin c’est-à-dire Ambérieu – Saint-Béron ou Lyon Saint-
Exupéry – Saint-Béron. 

- Ligne bien adaptée au fret qui répond aux objectifs de trafic attendus car elle offre les meilleures 
performances et la meilleure qualité de service sur l’axe Nord-Sud comme sur l’axe Nord-Italie ou l’axe 
Ouest-Italie. 

- S’agissant d’une ligne nouvelle, il n’y a pas de contrainte de capacité. Seule la branche Sérézin de la Tour – 
Saint-Béron empruntera la ligne actuelle Lyon – Chambéry mais sans contraintes capacitaires puisque le 
contrat de plan Etat-Région prévoit sa mise à 4 voies 

- Elle permet la desserte de zones logistiques impor tantes ou de « territoires stratégiques » comme celui de la 
Plaine de L’ain, du Nord Isère, Bourgoin-Jallieu (la Tour du Pin) qui figurent dans la DTA en tant que pôle 
secondaire 

- Elle limite le nombre de coupures nouvelles. 
- Elle exploite les réserves foncières le long de la LGV Méditerranée 
- Elle tire partie des études et analyses géotechniques réalisées dans le cadre de ce même projet 
- Enfin, elle présente de fortes possibilités de phasage cf. carte : 

- Phase 1 : Ambérieu – Sérézin de la Tour pour une réalisation simultanée au Lyon – Turin fret. Le trafic 
fret peut alors s’écouler vers la vallée du Rhône via la ligne Lyon-Grenoble jusqu’à Moirans puis rejoindre 
la vallée du Rhône par la ligne Moirans – Valence. 

- Phase 2 : Sérézin de la Tour – Mépas – Manthes pour augmenter le trafic fret Nord – Sud via Saint-
Rambert d’Albon puis la rive droite de la Vallée du Rhône. 

- Phase 3 : RFF pourra même envisager alors une connexion Manthes – Saint-Marcel les Valence pour 
gagner en efficacité et desservir les zones logistiques de l’agglomération de Valence. 

- On évite à court terme de lourds investissements pour des infrastructures dont l’audit sur les transports alertent 
sur la rentabilité (non démontrée) et situées dans un secteur très saturé. 

 
 

7. Proposition d’aménagements pour la partie fret 

 

Saint-Exupéry

St-Etienne

Grenoble

Valence

St-Rambert
Peyraud

Moirans

Tassin

St-André le Gaz

Montmélian

Givors

Sathonay

Ambérieu

Chambéry

Chasse S/R

AnnecyCuloz

Virieu

St-Quentin-F

Aix-les-BainsLyon

Pontcharra

Lignes proposées

St-Savin

Bourgoin

Beaurepaire

Manthes
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8. Organisation du transit fret après réalisation : phase 1 
 
 

 
 
 

9. Organisation du transit fret après réalisation : phase 2 
 

Saint-Exupéry
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AnnecyCuloz

Virieu
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Aix-les-BainsLyon

Pontcharra

Dijon/Allemagne

Turin

Sud/Espagne

Saint-Geoirs

Beaurepaire

Bourgoin

Saint-Exupéry
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Moirans

Tassin

St-André le Gaz
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Bourgoin

Beaurepaire



CONTRIBUTION CFAL COMPLETE : M.A.J. 31 mai 2004 15 /58 

 

5.2.3. Bilan global (voyageurs + fret) 
 
Le bilan global de la proposition de FRACTURE par rapport aux projets de RFF est positif comme le 
montre la synthèse suivante : 
 
- L ’alternative proposée est plus cour te que les projets proposés par RFF : 108 kms contre 141 kms 

(70 kms pour Ambérieu – Chasse sur Rhône + 40 kms de modernisation de la ligne rive droite du 
Rhône entre Loire sur Rhône et Peyraud, au Sud de Serrières pour le CFAL + 31 kms entre Saint-
Exupéry et Sérézin de la Tour via la variante bas Dauphiné pour le Lyon - Turin fret) 

 
- Moins chère : 2075 M�  contre 2775 M�  (1500 M�  pour le CFAL et  1275 M�  pour la section Bas 

Dauphiné du Lyon – Turin fret) 
 
- Elle limite l’ impact sur  les populations et l’environnement : la méthodologie décrite en annexe 

permet de démontrer que ce projet impacterait deux fois moins de personnes que les projets proposés 
par RFF et traverse des zones où l’ impact sur l’eau est bien inférieur (cf. dossier de consultation du 
Lyon-Turin fret) 

 



CONTRIBUTION CFAL COMPLETE : M.A.J. 31 mai 2004 16 /58 

 

 

 
 

6. CONCLUSION 

 
 
 
Pour conclure, nous rappelons  les enjeux de notre fédération. 
 
Depuis le débat public de fin 2001 - début 2002, la fédération FRACTURE se bat pour un vrai 
débat de société sur la question des transports dont elle fait un enjeu très fort. 
 
FRACTURE est pour  le report du fret routier sur tous les modes de transports alternatifs à la 
route. 
Dans le cas de création de nouvelles infrastructures, FRACTURE mettra tout en œuvre 
pour  que leur  localisation soit avant tout contrainte par  une recherche du moindre impact 
sur  la population et l’ environnement et non pas du moindre coût. 
 
S’agissant de l’ impact sur  la population, FRACTURE por te une attention toute par ticulière 
à la pollution sonore. 
Des démarches sont en cours pour que les seuils préconisés par l’Organisation Mondiale de la 
Santé, bien inférieurs à ceux retenus actuellement, s’ imposent aux maîtres d’ouvrage dont RFF. 
 
Sur l’aspect financier, FRACTURE veille à ce qu’une analyse de la valeur objective soit 
systématiquement menée en mettant en relation l’estimation la plus précise du coût de 
l’ infrastructure avec son efficacité et son impact socio-économique réels. 
 
Les entretiens que nous avons pu avoir avec les différentes instances nous ont permis d’avoir une 
bonne compréhension des enjeux de ce projet de Contournement Ferroviaire de l’Agglomération 
Lyonnaise, et de recenser les différentes contraintes s’ y rattachant. 
 
 

Tout cela a permis à FRACTURE d’élaborer  une alternative qui réponde  
à ces différents enjeux, tout en intégrant la dimension humaine  

des impacts de ce projet, ainsi que les contraintes de coût. 

Nous sommes donc cer tains que nos propositions retiendront votre 
intention et restons à votre disposition pour  en débattre. 

 
 
 
 



CONTRIBUTION CFAL COMPLETE : M.A.J. 31 mai 2004 17 /58 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE 1 
Diagnostic du débat public par le cabinet SEMAPHORES 

( rapport mandaté par RFF ) 
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ANNEXE 2 
Études mandatées par le gouvernement 
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Mission sénatoriale 
 

Le 1er septembre 2002, le Premier ministre confiait par décret aux sénateurs Haenel et Gerbaud une mission d’analyse de la 
stratégie de développement du fret ferroviaire. 
 
Dans l’étude qu’ ils ont remise, les sénateurs préconisent la prudence en matière de création de nouvelles infrastructures et 
soulignent que 20 % de capacités supplémentaires pourraient être gagnés en se dotant de nouveaux systèmes d’ informations 
(nouveaux graphiques de circulations) et en réalisant quelques aménagements de voies comme par exemple des voies de 
garage plus fréquentes. 
 
Dans cette même étude, les sénateurs proposent à moyen terme de "construire de manière logique les axes principaux à 
vocation fret, dont en premier  lieu la magistrale Ecofret… par la réalisation d’un ensemble cohérent Lyon-Espagne et 
Allemagne-Lyon, laissant le contournement de Lyon et la branche or ientale vers la Char treuse se réaliser  dans un 
second temps". 
 
Les sénateurs notent par ailleurs que le trafic de fret fer roviaire n’évoluera que de 10 à 20% d’ ici à 2010. 
 
Ils confirment que créer de nouvelles infrastructures sans rupture en matière de réglementation (vitesse, coût) des transports 
par la route n’aura qu’un effet limité. 
 
Enfin, ils recommandent la mise en place à court terme d’une coordination des contrats de plan actuels et futurs ainsi que d’un 
schéma directeur  à pr ior ité fret incluant lignes, triages et plates-formes destinés au transport combiné. 
 

Audit sur les grands projets d’ infrastructures de transport inscrits à l’horizon 2020 
 

Le 10 septembre 2002, le gouvernement a confié à l’ Inspection Générale des Finances et au Conseil Général des Ponts et 
Chaussées cet audit sur les grands projets. 
 
Cet audit souligne la for te incer titude sur  le nombre de sillons utilisables sur une ligne donnée. 
 
Il remet en cause "la réalité et la cohérence macro-économique du scénario multimodal volontariste des schémas de service" en 
termes de prévisions de trafic ferroviaire : Au lieu du doublement et tr iplement annoncés pour  2020 et 2030, l’audit 
prévoit une augmentation de 50 % d’ ici à 2020 (75 Gtk, soit 18 % du transport global, c’est-à-dire même part qu’en 96). 
 
En conséquence, il préconise de "lancer les travaux du tunnel de Chartreuse dès que le trafic de fret classique croîtrait 
structurellement et atteindrait 13 Mt dans le tunnel historique du Mont-Cenis" et de "mettre en service le tunnel de base pour le 
seul fret classique qu’après la mise en service du tunnel de Chartreuse soit probablement après 2020". 
L’audit note que ce calendrier pourrait être accéléré en cas de succès de l’autoroute ferroviaire à un coût acceptable pour les 
finances publiques. 
Il reste néanmoins peu optimiste sur cette hypothèse au vu des exemples helvétiques (fortement subventionnés malgré les 
contraintes imposées aux routiers ; cf. Haenel et Gerbaud, paragraphe 3.2). 
 
L’audit classe également dans les projets non-prioritaires la branche Sud de la LGV Rhin-Rhône et la partie Sud du 
contournement ferroviaire de l’agglomération lyonnaise. 
 
En matière autoroutière, l’audit priorise le grand itinéraire Nord Sud dans les Alpes (A48 et A51) alternatif au couloir 
rhodanien. Il indique que l’A48 pourrait faire l’objet d’un contrat de concession entre 2004 et 2008. 
 

Rapport de la DATAR sur " une nouvelle politique de développement des territoires pour la France" . 
 

Dans ce rapport, la DATAR note « l’évolution de la géographie économique de l’ Italie du Nord qui voit le barycentre 
économique glisser du couple Turin/Milan au couple Milan/Vénétie ce qui pr ivilégie l’ itinéraire par  les tunnels suisses, 
Bâle, l’Alsace, la Lor raine et le Luxembourg pour  relier  l’ I talie à l’Europe du Nord-Ouest et aux por ts de la mer  du 
Nord. 
 

Elle confirme les trafics prévisionnels retenus dans le cadre de l’audit pour la traversée des Alpes du Nord c’est-à-dire qu’elle 
remet également en cause les hypothèses du scénario multimodal volontariste des schémas de service. Elle préconise la 
réalisation de la partie Nord du contournement ferroviaire de l’agglomération lyonnaise. 
 

En matière routière, la DATAR priorise également les actions engagées pour créer des itinéraires alternatifs au sillon 
rhodanien, entre autre l’axe A 48 entre Ambérieu et Bourgoin-Jallieu. 
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ANNEXE 3 
Arr� té préfectoral du 30 janvier 1998 
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ANNEXE 4 
Cartes des ressources en eau souterraine ( source DIREN ) 

et des réseaux d’eau et d’assainissement ( source DTA ) 
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ANNEXE 5 
Etude d’ impact réalisée par RFF 
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ANNEXE 6 
Tableau récapitulatif des Nuisances,  

Servitudes et Zones sensibles 
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ANNEXE 7 
Cartes des Infrastructures et Servitudes 
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ANNEXE 8 
Méthodologie d’évaluation des populations  

sur le périmètre d’étude 
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Méthodologie d’évaluation des populations sur  le pér imètre d’étude 
établie par  la commission technique de FRACTURE. 

 
Il s’agit d’une évaluation quantitative de la population pénalisée par le bruit. Elle a été réalisée au cours 
de l’année 2003.  
 
1 – Délimitation, circonscr iption. 
 

Après analyse sur le terrain, une bande de 2 Km de part et d’autre du tracé vraisemblable dans la zone d’étude a été 
tracée sur une carte. Ces 2 Km correspondent à la distance minimale d’éloignement de la voie ferrée pour 
supporter, hors habitat, le bruit d’un train « ordinaire » de fret. Cette distance a été relevée par temps calme et en 
terrain plat Il s’agit d’une limite de tolérance du bruit et non d’une limite « hors bruit fret ». 
 
2 – Cr itères de calcul 
 

- 18 communes englobées dans la bande des 4 Km ont été recensées. 
- Cette étude ne tient pas encore compte des communes au Nord de Pusignan. 
- Pour les calculs il est supposé que toutes les voies sont sur un terrain plat, à l’air libre et sans aménagement 

anti-bruit. 
 
3 – Résultats 
 

Communes Bande de 4 Km 
Pusignan 3 111 
Meyzieu 28 238 
Genas 11 214 
St Priest 41 213 
St Bonnet de Mure 5 162 
St Pierre de Chandieu 4 159 
Mions 10 347 
Toussieu 2 031 
Chaponnay 3 335 
Marennes 1 493 
Simandres 1 263 
Communay 3 923 
Chuzelle 1 984 
Chasse 4 896 
Seyssuel 1 914 
Corbas  9 309 
St Symphorien d’Ozon 5 093 

TOTAL 138 685 
 
Les chiffres retenus pour les populations seront réactualisés en 2008, par extrapolation des données 
démographiques actuelles à l’aide du logiciel OMPHALE propriété de l’ INSEE. 


